
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ACTUALITE MUNICIPALE 
 

CEREMONIE DU 7 FEVRIER 44 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Dépôt de gerbe à Résinand par Eliane ORAISON dont la grand-mère a été 

fusillée le 7 février 44 par les Allemands.  

 
Comme chaque année la municipalité et les habitants entourés de 

l’amicale des sapeurs pompiers ont rendu hommage aux fusillés 

déportés et prisonniers de notre commune lors de cette terrible jour-

née. La cérémonie a été suivie du film « Elles étaient en guerre » 

projeté à la salle polyvalente par l’association La commune et son 

histoire devant une assistance attentive et émue.  

 

 BREVES DU CONSEIL (séance du 14 février) 

 
Convention passée avec le Département pour travaux de sécurité 

RD 34 et 102. 

 
Dans le cadre des travaux relatifs aux aménagements de sécurité du 

bourg d’Aranc, effectués sur l’emprise du domaine public routier 

départemental (RD 34 et 102) il convient d’établir une convention 

entre la commune d’Aranc et le Département précisant les engage-

ments respectifs des 2 parties vis-à-vis de ce projet. 

La délibération autorisant le maire à signer la convention est adoptée 

à l’unanimité des présents.  

 

Convention d’utilisation de la salle polyvalente. 

 
Suite aux travaux d’aménagements de la salle, une nouvelle conven-

tion précisant les modalités de location (prix, caution et nettoyage) à 

été rédigée. Convention adoptée à l’unanimité.  

 

Présentation et vote du compte administratif CCAS 2018 

 
Fonctionnement :    Recettes   5 193 € 

     Dépenses  3 878 € 

        ———- 

      Excédent 1 315 € 

 

 

 

 

N° 52 - février 2019 

Présentation et vote du compte administratif  de la com-

mune 2018. 

 
Fonctionnement: 

 

  Budget 2018   Réalisé 2018 

 

     

Dépenses 370 870 €   318 538 € 

Recettes 370 870 €   370 760 € 

      ————- 

    Excédent     52 222 € 

 

 

Investissements : 

 

Dépenses       249 748 €   203 190 € 

Recettes         249 748 €   198 576 € 

      ————- 

    Déficit      4 614 € 

 

Excédent de clôture : 47 608 € 
 

Le compte administratif a été voté à l’unanimité par les mem-

bres du conseil. 

 

Les comptes de gestion de la commune et du CCAS établis 

par le trésorier sont conformes aux comptes administratifs de 

la commune. Les deux sont adoptés à l’unanimité par les 

membres du conseil.  

 

COMMISSION SCOLAIRE : SIVU 

 
Les délégués du conseil syndical se sont réunis le 7 mars pour 

approuver et voter le compte administratif 2018 et le budget 

2019. 

 

Le compte administratif 2018 fait ressortir un excédent  

de 9 908 €. 

Le budget 2019 montre un besoin de financement de  

118 800 €. 

Dont 76 400 € à la charge des communes d’Aranc et  

d’Evosges répartis de la façon suivante :  

Evosges  23 520 € 

Aranc  52 880 € 

 

Il a été décidé lors de cette réunion de remplacer les 6 ordina-

teurs de la classe primaire d’Aranc (étalés sur 3 ans dont 2 en 

2019) et l’achat d’une petite table individuelle et de 4 petites 

chaises pour la classe de maternelle.  

 

Suite à la rencontre avec l’inspecteur académique, ce dernier 

nous a confirmé le maintien des 3 classes pour la rentrée sco-

laire 2019-2020.  

 

 



 

Programme forestier 2019: 
 

Eclaircies : parcelles 30 et 32 (Machurieux) résineux. 

         parcelle 16 (Corne Galland) résineux 

                  parcelle 10 (Crêt Galère) résineux 

                  parcelle 8 (La Chanella) hêtres 

Plantations : parcelle 2 (Malaval) douglas 1600 pieds 

                     (Raclet) 6000 sapins (solde) 

Au total 18 600 sapins ont été plantés sur le parc de Raclet.  

INFOS PRATIQUES 
 

MONTCORNELLES 

 
Collectivités 
Travaux d’aménagements :  

 

Grâce à une bonne météo de février, les travaux de terrassements 

(parkings, réseaux, réserve incendie, chemins d’accès) ont bien 

avancés et sauf imprévus seront terminés début avril. 

Le lot bâtiment d’accueil et bâtiment technique sera attribué pro-

chainement  suite à l’appel d’offre et aux réponses des entreprises.  

 

SCIC 

 
Les travaux de la Société Coopérative d’Intérêt Collectif ont repris 

le lundi 4 mars avec l’embauche de 3 salariés supplémentaires ce 

qui porte à 8 le nombre de salariés à ce jour.  

Ont été embauché :  

- Ivan POLLAZZI,  polyvalent, spécialiste de l’époque médié-

vale 

- Guillaume BONNETT, charpentier 

- Anne Siegrid ADAMOWICZ, préparation boutique et commu-

nication.  

Les bénévoles de l’association ont participé le week-end dernier à 

 

VIE LOCALE 
ETAT CIVIL : 

 

Naissances : 

 
- MEGEL Adaline née le 13 janvier 2019, fille de Mr et Mme 

MEGEL Guillaume et Marie demeurant à Résinand. 

- MARTIN Mia née le 26 janvier 2019, fille de David MARTIN 

et de  Lucie LEGRET demeurant au mont d’Aranc. 

- BOUTEILLE MARTIN Luce née le 3 mars 2019, fille de Mr et 

Mme BOUTEILLE MARTIN Kévin demeurant à Aranc.  

 

Décès :  

 
- PINGON Thérèse, le 08 janvier 2019 

- BESSON Gilbert, le 20 janvier 2019 

- BESSON Colette, le 19 février 2019 

- SAVEY Yvonne, le 23 février 2019 

 

Nouvel arrivant :  

 
- Mr POLLAZZI Ivan à l’école de Rougemont. 

 

DEBAT NATIONAL 

 
Le cahier de doléances et de propositions déposé dans le hall de la 

mairie a été remis à la Sous Préfecture de Nantua pour restitution 

des 4 doléances inscrites. 

AGENDA 
 

15 mars : AG CPINI, 20h00. 

 

16 mars : Repas du CCAS, 12h00, salle polyvalente. 

 

17 mars : Course cycliste (Transversale des As), passage à 

Aranc / Rougemont vers 15h. 

 

19 mars : Cérémonie de la FNACA, 16h, monument aux morts 

d’Aranc.  

 

21 mars : Conseil municipal, 20h30, salle du conseil. 

 

22 mars : Visite du marais de Jarine, 10h00 à l’ancien captage. 

 

4 avril : Conseil communautaire HBA, 18h30, Oyonnax. 

 

5 avril : Carnaval de l’école, 15h, rues d’Aranc.  

 

6 avril : Vente pizzas, sou des écoles, 10h, salle polyvalente. 

 

 

PERMANENCES MARS 2019 

 
Du 4 au 10 mars  : G.DOLEATTO               04.74. 38. 57. 28 

Du 11 au 17 mars : D.MATHIEU                 06. 81.72. 96. 22 

Du 18 au 24 mars : M.cl SAVEY-GARET   06. 87. 46. 21. 77 

Du 25 au 31 mars : G.DOLEATTO              04.74. 38. 57. 28 

Du 1 au 7 avril : A.NAVEL                            04.74. 38. 55. 84 


